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Définition 
Les travailleurs de l’industrie du sexe sont des adultes ou des jeunes, de sexe féminin, 
masculin ou transgenre, qui reçoivent régulièrement ou occasionnellement de l’argent, un 
abri ou des biens en échange de services sexuels et qui peuvent ne pas toujours avoir 
conscience du caractère rémunérateur de ces activités1. Il n’existe pas d’indice fiable, verbal 
ou visuel, permettant de définir un patient comme travailleur de l’industrie du sexe. Dans la 
mesure du possible, il faut demander aux patients s’ils reçoivent de l’argent, un abri ou des 
biens en échange de services sexuels. 
 

Épidémiologie 
Les travailleurs de l’industrie du sexe sont susceptibles d’être victimes d’infections 
transmises sexuellement (ITS), y compris le VIH, à cause des facteurs suivants : 
• Absence de contrôle (ex. : usage du préservatif, clients qui refusent de l’utiliser). 
• Risques liés au mode de vie, comme la violence, l’usage de substances psychoactives et 

l’itinérance1. 
• Stigmatisation et marginalisation.  
• Moyens financiers limités. 
• Accès limité aux services de santé, aux services sociaux et aux services juridiques. 
• Accès limité à l’information sur la prévention.  
• Différences et inégalités liées à l’appartenance à un sexe. 
• Sévices et exploitation sexuels, y compris le trafic et la prostitution infantiles. 
• Lois et règlements affectant les droits des travailleurs de l’industrie du sexe. 
• Problèmes de santé mentale. 
• Incarcération. 
• Manque de soutien familial et social. 

 
À cause du nombre élevé de leurs partenaires, les travailleurs de l’industrie du sexe jouent un 
rôle important dans la transmission des ITS, particulièrement des ITS ayant de courtes 
périodes d’infectiosité telles la syphilis et la gonorrhée2. Des études menées dans des pays 
développés et dans des pays en voie de développement ont montré l’incidence et la 
prévalence élevées des ITS et du VIH parmi les travailleurs de l’industrie du sexe2-10. Ces 
derniers ont moins tendance à utiliser des préservatifs avec leurs partenaires réguliers, même 
si ces personnes présentent souvent un risque élevé d’ITS et de VIH. Les adolescents et les 
enfants travaillant dans l’industrie du sexe sont particulièrement vulnérables aux ITS à cause 
de l’immaturité cellulaire du vagin et du col de l’utérus, de leur capacité moindre à négocier 
des rapports sexuels protégés et d’un risque accru de violence et de sévices11. 
 
Prévention 
Une campagne de prévention réussie contre les ITS/VIH doit se concentrer sur la promotion 
de rapports sexuels protégés, laquelle passe d’abord par l’accessibilité aux préservatifs 



                                                   

2 

masculins et féminins et ensuite par leur usage, un certain art de la négociation avec les 
clients et des lois et règlements plus contraignants en la matière1-3. L’éducation par des 
collègues de travail, le travail d’approche, l’accessibilité des services, le soutien, le 
développement communautaire, la coordination des programmes, ainsi que la participation 
des travailleurs de l’industrie du sexe font tous partie des principes et stratégies à la base 
d’une campagne de prévention efficace1-3,12-15. 
 
Les gelées lubrifiantes ont été associées à une diminution du risque d’ITS16. Les spermicides 
tel le nonoxynol-9 ont été corrélés avec une sensibilité supérieure aux infections; par ailleurs, 
il n’a pas été montré qu’ils augmentaient l’effet protecteur des préservatifs17. La vaccination 
contre l’hépatite B devrait être offerte aux travailleurs de l’industrie du sexe, car ceux-ci sont 
exposés à un risque accru de cette infection18. La vaccination contre l’hépatite A devrait être 
offerte aux travailleurs de l’industrie du sexe à risque, par exemple les hommes ayant des 
rapports bucco-anaux avec leurs clients de sexe masculin.  
 
Examen 
Lorsque les travailleurs de l’industrie du sexe consultent un médecin pour se faire soigner 
une ITS ou passer un examen médical de routine, il faudrait étudier leurs antécédents 
médicaux et leur faire subir un examen physique s’attardant sur les régions génitales, y 
compris un examen au spéculum pour les femmes, et un examen de la gorge et du rectum s’il 
y a lieu19. La confidentialité et la protection de la vie privée sont de mise dans pareil cas. 
Chez les travailleurs de l’industrie du sexe, l’examen de dépistage des ITS/VIH ne peut pas 
toujours avoir lieu dans des conditions cliniques idéales, de sorte qu’il faudrait l’adapter à 
des environnements moins formels telles les cliniques mobiles. En plus de l’examen standard 
de dépistage des ITS/VIH, il est important de s’enquérir de l’usage présent ou passé de 
stupéfiants, de la fréquentation régulière d’une ou d’un partenaire et de l’utilisation de 
préservatifs, que ce soit avec les clients ou avec les partenaires19. 
 
Prélèvement d’échantillons et diagnostic de laboratoire 
L’examen des antécédents médicaux du patient et notamment l’examen général devraient 
guider la décision de prélever des échantillons. En plus du counselling et des informations 
nécessaires à un consentement éclairé, les travailleurs de l’industrie du sexe devraient 
régulièrement subir des tests de laboratoire pour le dépistage de la syphilis, du VIH (à moins 
qu’ils ne soient déjà porteurs du VIH), de la gonorrhée, de Chlamydia, d’une 
vaginite/vaginose et de l’infection au VPH (s’il est offert)19. Il est important de procéder à un 
examen du col de l’utérus pour le dépistage des dysplasies et (ou) des infections au VPH. Il 
faut offrir du counselling aux personnes présentant un risque d’hépatite C et les soumettre à 
des examens. 
 
À cause de la nature du travail de l’industrie du sexe et du statut social de nombreux 
travailleurs de cette industrie, il est particulièrement important d’effectuer des analyses 
d’urine, des tests de dépistage rapide et des tests à partir d’échantillons autoprélevés.  
 
Prise en charge et traitement 
Les travailleurs de l’industrie du sexe devraient pouvoir avoir accès aux recommandations 
standards en matière de prise en charge et de traitement des ITS et du VIH/sida20. Le fait de 
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guérir un seul travailleur de l’industrie du sexe de la gonorrhée pourrait réduire le nombre de 
transmissions secondaires et le risque de VIH, ce qui épargnerait 120 années de vie corrigées 
de l’incapacité (AVCI) à raison de 1 $US par AVCI21. Les travailleurs de l’industrie du sexe 
qui sont dans l’incapacité de suivre un long traitement contre les ITS devraient avoir accès à 
des traitements oraux à dose unique. Des traitements épidémiologiques ou syndromiques, en 
l’absence d’examen complet ou d’analyses de laboratoire, peuvent parfois être 
nécessaires1,19. 
 
L’information et le counselling sont des composantes vitales de la prise en charge des 
ITS/VIH tant pour les travailleurs de l’industrie du sexe que pour leurs clients1,19. Il est 
particulièrement important que les travailleurs de l’industrie du sexe sachent utiliser les 
préservatifs, négocier des rapports sexuels protégés, et qu’ils connaissent les raisons pour 
lesquelles ils devraient employer des préservatifs avec leurs partenaires réguliers. Les 
cliniciens doivent comprendre les circonstances précises entourant les risques auxquels 
s’exposent leurs clients afin de mettre au point une stratégie personnalisée de réduction des 
risques pour ces derniers.  
 
Déclaration des cas et notification aux partenaires 
La surveillance et la prise en charge des ITS/VIH sont importantes, mais elles dépendent 
d’une déclaration précise et rapide des affections. Les travailleurs de l’industrie du sexe et les 
autres populations marginalisées comptent souvent sur les services gouvernementaux anti-
ITS/VIH. Donc pour faciliter la prise en charge et la coopération quant aux déclarations, il 
faudrait insister sur la confiance, le respect et la confidentialité indispensables dans de telles 
situations. 
 
Les partenaires des travailleurs de l’industrie du sexe (qu’il s’agisse de partenaires réguliers 
ou de clients) doivent être avisés de la situation, de manière confidentielle, et recevoir un 
traitement de la même manière que les autres personnes. Étant donné que le travailleur de 
l’industrie du sexe pourrait devenir violent en apprenant que son ou sa partenaire ont été 
avisés de son état, il faut étudier et débattre de cette approche, dans la mesure du possible, 
avant de prendre une décision. Dans ce cas, il est souvent préférable que ce soit un 
département de la santé ou un professionnel de la santé qui se charge de la notification (en 
préservant l’anonymat de l’identité du travailleur de l’industrie du sexe). 
 
Suivi 
Il faut encourager les travailleurs de l’industrie du sexe à passer des examens mensuels de 
dépistage des ITS19. Il faut signaler à l’agence de la protection de la jeunesse concernée le 
cas des enfants ou des jeunes ayant pu être exploités (consultez le chapitre intitulé Sévices 
sexuels sur des enfants). Les travailleurs de l’industrie du sexe ayant des problèmes de santé 
mentale, des problèmes avec un service d’aide sociale, des problèmes de logement ou des 
problèmes juridiques doivent être dirigés vers les agences ou professionnels adéquats.  
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